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Donner l'accès au fichier SIV aux maires et adjoints OPJ
Question écrite n° 4362

Texte de la question

M. Charles Alloncle attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la nécessité de donner aux
maires l'accès au fichier SIV, suite à une demande formulée en ce sens par un maire de sa circonscription. Le
fichier SIV (systèmes d'immatriculation des véhicules) permet de connaître l'identité du propriétaire d'un véhicule
à partir de sa plaque d'immatriculation. Les personnes autorisées à consulter ce fichier sont nombreuses :
préfectures, professionnels du commerce et de l'automobile, sociétés de location de véhicules, constructeurs
automobiles, assureurs, services de la police nationale comme de la gendarmerie nationale, service des
douanes, experts automobiles, sociétés d'autoroute, etc. Pour autant, les maires, pourtant officiers de police
judiciaire, n'ont pas accès à ce fichier lorsqu'ils ne disposent pas d'une police municipale - qui elle, y a accès. Et
ce alors que les maires sont en première ligne pour assurer leur compétence en matière de gestion de la voirie.
Un maire de sa circonscription a ainsi témoigné à M. le député des difficultés dont il est victime faute de pouvoir
accéder au fichier SIV. À l'occasion d'une fête votive, ce dernier s'est retrouvé dans l'impossibilité de monter un
stand dans les délais impartis. En effet, malgré la diffusion d'un arrêté d'interdiction de stationnement en temps
et en heure, des véhicules gênants s'étaient garés en stationnement non autorisé. Le temps d'appeler la
gendarmerie pour faire les constatations d'usage et de procéder à l'enlèvement des véhicules, une demi-journée
s'était écoulée. Le déroulement dans des conditions idoines d'une tradition historique de cette commune s'en est
trouvé perturbé. D'autre part, au quotidien, la gestion des véhicules-ventouses se révèle périodiquement très
difficile à gérer sans accès au SIV. En effet, afin d'obtenir l'identité du propriétaire du véhicule, l'envoi d'un mail
au capitaine de BTA local est nécessaire. Or en période de congés, ce service n'est pas opérationnel. Si les
maires et adjoints officiers de police judiciaire avaient accès à ce service, ils pourraient identifier le propriétaire
du véhicule gênant dans les plus brefs délais. Cette solution permettrait de résoudre à l'amiable la plupart des
cas d'encombrement de la voirie et ce bien plus rapidement qu'en ayant recours aux services de police et de
gendarmerie. Ainsi, il lui demande s'il compte, et le cas échéant dans quel délai, rendre accessible le fichier SIV
aux maires et adjoints officiers de police judiciaire.

Données clés

Auteur : M. Charles Alloncle
Circonscription : Hérault (9e circonscription) - UDR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4362
Rubrique : Automobiles
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 115825 février 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4362
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841207
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202508.pdf

